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Avis civils

CAMILLE CLAIRE ET CAMILLE 
THOMAS

234, Boulevard Foch 13300 SALON DE 
PROVENCE

Avis de saisine de 
legataire universel - delai 

d'opposition

Par testament olographe en date du 3 
février 2020, Monsieur Raymond Marie 
René SIVELLE, retraité, né à HANOI, 
(VIETNAM), le 11 février 1933, demeu-
rant à SALON-DE-PROVENCE (13300), 
273 rue Charloun Rieu, a institué un 
légataire universel. Suite à son décès 
survenu à SALON-DE-PROVENCE 
(13300), le 8 janvier 2026, ce testament 
a été déposé au rang des minutes de 
Maître Claire CAMILLE, suivant pro-
cès-verbal d'ouverture en date du 10 fé-
vrier 2026 suivi d'un procès verbal com-
plémentaire contenant controle de la 
saisine du légataire universel du 13 avril 
2026, dont la copie authentique a été 
adressée au TJ d'AIX-EN PROVENCE. 
Les oppositions pourront être formées 
par tout intéressé auprès de Me Claire 
CAMILLE, notaire à SALON-DE-PRO-
VENCE, chargé du règlement de la 
succession, dans le mois suivant cette 
réception. En cas d'opposition, le léga-
taire sera soumis à la procédure d'envoi 
en possession. � (L26176522)

Suivant acte reçu le 10/03/2026 par 
Me André LASSIA, Notaire associé 
de la SELARL dénommée "LES NO-
TAIRES DE PROVENCE" titulaire d'un 
Office Notarial dont le siège social 
est à PEYROLLES-EN-PROVENCE 
(13860), Quartier le Pontet - 640 Route 
de Jouques (CRPCEN n° 13054), M. 
Michel Emilien Jacques SUMIAN, 
né le 08/02/1943 à JOUQUES (13) et 
Mme Bernadette Noëlle SOUCASSE, 
née le 25/12/1952 à GAVARNIE-GE-
DRE (65), son épouse, demeurant en-
semble à JOUQUES (13490), Villa Les 
Acacias, quartier Les Carreaux. Mariés 
à la Mairie de MEYRARGUES (13), le 
08/07/1972, sous le régime de la sé-
paration de biens aux termes de leur 
contrat de mariage reçu par Me BRUN, 
Notaire à PEYROLLES-EN-PROVENCE 
(13), le 4 juillet 1972. Ont expressément 
déclaré adopter le régime de la COM-
MUNAUTE UNIVERSELLE tel qu'il est 
établi par l'article 1526 du Code Civil 
avec clause d'attribution intégrale de 
la communauté en pleine propriété au 
conjoint survivant. Les oppositions des 
créanciers à ce changement, s'il y a lieu, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente publication, par le Notaire ré-
dacteur de l'acte, Me André LASSIA, 
Notaire associé de la SELARL "LES 
NOTAIRES DE PROVENCE". Pour avis. 
Le Notaire. � (L26172421)

Suivant acte reçu par Maître Jean-
Jacques MICHEL, Notaire Soussigné, 
associé de la Société d'exercice libé-
ral à responsabilité limitée dénommée 
"ETUDE MICHEL -  1574", titulaire d'un 
Office Notarial à ALLAUCH (13190), Tra-
verse Emile Carvin, CRPCEN 13029, le 10 
avril 2026, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de 
la communauté universelle avec clause 
d'attribution intégrale au profit du sur-
vivant entre  : Monsieur Bernard Chris-
tian PATIN, retraité, et Madame Liliane 
Louise GIROUD, retraitée, demeurant 
ensemble à PLAN-DE-CUQUES (13380) 
230 Bis promenade du Cavaou. Monsieur 
est né à GARANCIERES (78890) le 14 
octobre 1946, Madame est née à LYON 
3ÈME ARRONDISSEMENT (69003) le 
16 février 1951. Mariés à la mairie de 
ORANGE (84100) le 30 mai 1970 sous le 
régime de la communauté d'acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable, 
non modifié depuis, Tous deux de na-
tionalité française. Les oppositions des 
créanciers à ce changement, s'il y a lieu, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l'office notarial où 
domicile a été élu à cet effet. Pour inser-
tion Le notaire. � (L26179058)

Changement de régime 
matrimonial

Suivant acte reçu par Me SIMONET-
TI, Notaire à MARTIGUES (13), 2 rue 
Claude Chappe, le 24 mars 2026, a été 
reçu le changement de régime matrimo-
nial portant adoption de la communauté 
universelle avec clause d'attribution in-
tégrale de la communauté au conjoint 
survivant entre  : M Serge Michel CHI-
POT et Mme Monique Paule Gabrielle 
ADAM, demeurant à ISTRES (13800) Le 
Kalisa 5B avenue Félix Gouin. M est né 
à CIREY-SUR-VEZOUZE (54480) le 3 
septembre 1946, Mme est née à BLAIN-
VILLE-SUR-L'EAU (54360) le 9 décembre 
1947. Mariés à la mairie de BLAINVILLE-
SUR-L'EAU (54360) le 16 mars 1968 sans 
contrat de mariage préalable. Tous deux 
de nationalité française. Les oppositions 
des créanciers à ce changement, s'il y a 
lieu, seront reçues dans les trois mois de 
la présente insertion, en l'office notarial 
où domicile a été élu à cet effet. Pour in-
sertion Le notaire. � (L26172801)

Suivant acte reçu le 03/04/2026 par 
Me FLORIN Céline, Noatire, à VIVIERS 
(07220) 33 chemin du Cros, M. GAGGI-
NI Gérard, de nationalité française, né le 
30/10/1952 à Marseille, et Mme GAGGI-
NI Simone, de nationalité française, née 
FOUQUE le 23/06/1951 à Marseille, son 
épouse, demeurant ensemble à 8 chemin 
du Sémaphore 13500 Martigues, mariés 
à MARTIGUES le 24/06/1972 sous le ré-
gime de la communauté des biens réduite 
aux acquêts à défaut de contrat de ma-
riage préalable, ont décidé d'aménager 
leur régime matrimonial  ; Mme GAGGI-
NI apporte à la communauté ses biens 
propres  : 1/ une maison à usage d'ha-
bitation située à MEYRAS (07380), 180 
rue des deux ruisseaux 2/ une maison à 
usage d'habitation située à MARTIGUES 
(13500) 8 chemin du Sémaphore consti-
tuant leur résidence principale. Les oppo-
sitions des créanciers à ce changement, 
s'il y a lieu, seront reçues dans les trois 
mois de la présente insertion, en l'office 
notarial de Me FLORIN Céline, 33 chemin 
du Cros 07220 VIVIERS. � (L26176629)

Constitutions

Aux termes d'un acte sous seing privé 
en date du 31/03/2026 à GRANS, il a 
été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : Forme: 
Société par actions simplifiée Déno-
mination : 

FORSBERG ADVISORY

Siège social  : 476 CHEMIN DE LA 
TRANSHUMANCE 13450 GRANS Ob-
jet: Conseil en stratégie d'entreprise, 
transformation commerciale et opéra-
tionnelle, conception et optimisation 
des modèles organisationnels, et déve-
loppement des activités en France et à 
l'étranger. Durée : 50 années à compter 
de son immatriculation au registre 
du commerce et des sociétés. Capital: 
1000 Euros Président: MADAME ANNA 
MARGARETA FORSBERG 476 CHE-
MIN DE LA TRANSHUMANCE 13450 
GRANS Admission aux assemblees 
et droit de vote: Chaque action donne 
droit à la participation aux assem-
blées et donne droit à une voix Clause 
d'agrément  : La cession d'actions y 
compris entre associés est soumise à 
l'agrément de la collectivité des asso-
ciés Immatriculation: au registre du 
commerce et des sociétés de SALON 
DE PROVENCE Pour avis, �(L26168341)

Suivant acte sous seing privé à Maillane 
le 10/04/2026, il a été constitué la so-
ciété suivante : Dénomination sociale : 

MASAMA

Forme sociale  : Société par action 
simplifiée. Siège social  : 12 rue de la 
Dime 13910 MAILLANE. Objet social : 
Prise de participation (détention de 
parts sociales ou d'actions), gestion 
des filiales. Durée de la Société  : 99 
ans. Capital social : 100 €. Président : 
Philippe COEUR, 12 RUE DE LA DIME 
13910 MAILLANE. Cessions soumises 
à agrément. Immatriculation : RCS Ta-
rascon � (L26175716)

Dénomination : 

AILY

Forme : SCI Capital : 500 € Siège : 45 
Chemin de Robert -  13270 FOS-SUR-
MER Objet  : -  L'acquisition de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis en vue 
de leur location et de leur gestion, leur 
mise en valeur et exploitation ; - L'em-
prunt de tous les fonds nécessaires à la 
réalisation de ces objets. -  Plus géné-
ralement, toutes opérations de quelque 
nature qu'elles soient, se rattachant à 
l'objet sus indiqué, de nature à favo-
riser directement ou indirectement le 
but poursuivi par la société, son exis-
tence ou son développement. Durée  : 
99 ans Gérant  : Christel DROUARD 
épouse HACHON, 45 Chemin de Ro-
bert -  13270 FOS-SUR-MER Immatri-
culation : RCS SALON-DE-PROVENCE 
� (L26170994)

Avis est donné de la constitution de la 
société dénommée : 

BELLONE MARIE TECHNICIEN 
DENTAIRE EQUIN

Forme  : SASU Capital  : 250 €. Siège 
social  : ROUTE DES FIOLES, CHE-
MIN DE LA GRANDE DRAILLE, 13930 
AUREILLE. Durée  : 99 ans à compter 
de l'immatriculation au RCS de TA-
RASCON. Objet social  : La Société a 
pour objet directement ou indirecte-
ment, tant en France qu'à l'étranger  : 
Les soins dentiste équin et la vente de 
produits liés. Le conseil et l'accompa-

gnement. Intervention et formation. 
Location de matériels ou de locaux. 
La pension d'équidés. Le transport 
de chevaux Le montant des apports 
en numéraire s'élève à 250  €. Chaque 
action donne droit à une voix. La ces-
sion des actions de l'associé unique 
est libre. Présidente  : Madame Marie, 
Emilie, Alexandra BELLONE, demeurant 
ROUTE DES FIOLES, CHEMIN DE LA 
GRANDE DRAILLE, 13930 AUREILLE. 
� (L26172327)

Par acte SSP du 10/04/2026, il a été 
constitué une SASU ayant les carac-
téristiques suivantes : Dénomination : 

AS FOOD

Objet social  : -  Restauration rapide 
spécialisée dans la vente de pâtes 
fraîches, points de vente à emporter, 
salon de thé, restauration tradition-
nelle-  Organisation d'évènements, de 
séminaires, de sous-locations de salles, 
conférences, expositions Siège social : 
9 rue Pavillon 13001 Marseille. Capital : 
4000 € Durée  : 99 ans Président  : M. 
SINGH Amandeep, demeurant 2 rue 
Juge du Palais 13002 Marseille Ad-
mission aux assemblées et droits de 
votes : Tout actionnaire peut participer 
aux assemblées quel que soit le nombre 
de ses actions, chaque action donnant 
droit à une voix. Clause d'agrément  : 
Cession soumise à agrément dans tous 
les cas en cas de perte du caractère 
unipersonnelle Immatriculation au 
RCS de Marseille � (L26173182)

Aux termes d'un acte sous signature 
privée en date à SALON DE PROVENCE 
du 26/03/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes  : Forme  : Société par ac-
tions simplifiée ; Dénomination : 

JSL CONDUITE

; Siège  : 58 Rue Reynaud d'Ursule, 
13300 SALON DE PROVENCE ; Durée : 
quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés  ; Capital  : 
1 000 euros  ; Objet  : Enseignement 
de la conduite automobile et motos  ; 
Exercice du droit de vote  : Tout as-
socié peut participer aux décisions col-
lectives sur justification de son identité 
et de l'inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collec-
tive. Sous réserve des dispositions lé-
gales, chaque associé dispose d'autant 
de voix qu'il possède ou représente 
d'actions  ; Agrément  : Les cessions 
d'actions, à l'exception des cessions 
aux associés, sont soumises à l'agré-
ment de la collectivité des associés. 
Président  : Madame Sabine, Angèle, 
Yvonne BELLANGER, demeurant 3 
Avenue Roger Donnadieu, Résidence 
les deux Lions, appart. C12, 13300 
SALON DE PROVENCE. La Société 
sera immatriculée au Registre du com-
merce et des sociétés de SALON DE 
PROVENCE. Pour avis � (L26170123)

Il a été constitué la société suivante  : 
Dénomination : 

AC CONTROLE ET MAINTENANCE

Nom commercial-enseigne  : AC 
CONTROLE ET MAINTENANCE 
Forme  : SAS. Capital  : 1.000  €. 
Siège  : 215 Chemin du Guigonnet 
- 13270 FOS SUR MER. Objet : L'ins-
pection le conseil et la prévention des 
risques en entreprises, les contrôles 
VGP  ; - Toutes opérations de mainte-
nance, de vente, de location de maté-
riel de sécurité ; - Le dépannage de vé-
rins et flexibles hydrauliques et toutes 
activités connexes achat et vente de 
matériel hydraulique ; - L'accomplisse-
ment de toutes opérations se rappor-
tant directement ou indirectement à la 
sécurité, la maintenance, la réparation 
de matériel hydraulique  ; -  La réalisa-
tion de toutes prestations de services 
et d'assistance, administratives, tech-
niques, dans le domaine de la sécu-
rité, la maintenance, la réparation de 
matériel hydraulique  ; -  La formation 
dans le domaine de la sécurité. -  La 
participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirecte-
ment, dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie de 
création de sociétés nouvelles, d'ap-
port, de souscription ou d'achat de 
titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d'acquisition, 
de location, de prise en location-gé-
rance de tous fonds de commerce ou 
établissements  ; la prise, l'acquisition, 
l'exploitation ou la cession de tous pro-
cédés et brevets concernant ces acti-
vités  ; -  Et plus généralement toutes 
opérations, de quelque nature qu'elles 
soient, juridiques, économiques et fi-
nancières, immobilières ou mobilières, 
civiles et commerciales pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l'objet social ou à tout objet simi-
laire ou connexe, de nature à favori-
ser le but poursuivi par la Société, et 
son développement. Durée  : 99 ans. 
Admission aux AG - Droit de vote  : 
Tout associé peut participer aux AG. 
Chaque action donne droit à une voix. 
Transmission des actions : Agrément 
en AGE, cession libre entre associés. 
Président  : SAS GROUPE DROUARD 
(RCS SALON-DE-PROVENCE 938 
178 993), 215 chemin du Guigonnet 
-  13270 FOS-SUR-MER Directeur 
général  : Christel DROUARD épouse 
HACHON, 45 Chemin de Robert 13270 
FOS-SUR-MER. Alexandre DROUARD, 
36 Impasse des Bartavelles -  13250 
CORNILLON CONFOUX. Immatricu-
lation  : RCS SALON DE PROVENCE 
Pour avis. � (L26170833)

Suivant acte reçu par Me Yoann EM-
SELLEM, notaire à MARSEILLE, le 
10/04/2026, une société civile a été 
constituée : Dénomination : 

SCI DOLK 126 INVEST

Capital  : 1200  € Siège  : MARSEILLE 
(13009) 11 Avenue du Coin Joli. Objet : 
l'acquisition, la propriété, la mise en 
valeur, la transformation, la construc-
tion, l'aménagement, l'administration, 
la location et la vente exceptionnelle 
de tous biens et droits immobiliers. 
Durée : 99 ans. Apports en numéraire : 
1200€ Gérant  : Mr Hanania COHEN 
et Mme Iska DARMON son épouse 
demeurant ensemble à MARSEILLE 
(13009) 11 avenue Général Brosset. 
Agrément  : seules les cessions entre 
associés interviennent librement. Im-
matriculation R.C.S MARSEILLE. Pour 
avis- Le Notaire. � (L26176040)

Dénomination/ Enseigne/ Nom com-
mercial : 

MAISON SCHAWANN

Forme  : SARL Capital  : 5.000  € 
Siège  : 12 Rue Gambetta -  13250 
SAINT-CHAMAS Objet  : L'activité de 
boucherie, charcuterie, rôtisserie, tri-
perie, traiteur, plats cuisinés, volailles, 
gibier, etc  ; L'activité d'épicerie de 
terroir et d'épicerie fine, vente de pro-
duits locaux, régionaux et nationaux, 
de produits laitiers (yahourts, beurre), 
de fromages, de charcuterie et viande 
sous vide, plateaux de fromages et de 
charcuterie, etc  ; Toutes prestations 
de services liées ou connexes aux 
activités susvisées  ; La participation 
de la Société, par tous moyens, direc-
tement ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son 
objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, d'apport, de souscription 
ou d'achat de titres ou droits sociaux, 
de fusion ou autrement, de création, 
d'acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements  ; la 
prise, l'acquisition, l'exploitation ou 
la cession de tous procédés et bre-
vets concernant ces activités ; Et plus 
généralement toutes opérations, de 
quelque nature qu'elles soient, juri-
diques, économiques et financières, 
immobilières ou mobilières, civiles et 
commerciales pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l'ob-
jet social ou à tout objet similaire ou 
connexe, de nature à favoriser le but 
poursuivi par la Société, son exten-
sion ou son développement. Durée  : 
99 ans Gérant : Philippe SCHAWANN, 
7 avenue des 53 - 13250 SAINT-CHA-
MAS Immatriculation  : RCS SA-
LON-EN-PROVENCE � (L26178709)

Aux termes d'un acte sous signa-
ture privée en date à GEMENOS du 
06/04/2026, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes  : Forme  : Société par ac-
tions simplifiée ; Dénomination : 

VERDE BY CASSIS

; Siège  : 174 Chemin de la Répu-
blique, 13420 GEMENOS  ; Durée  : 
quatre-vingt-dix-neuf ans à compter 
de son immatriculation au Registre 
du commerce et des sociétés  ; Ca-
pital  : 5 000 euros ; Objet  : L'exploi-
tation d'un fonds de commerce de 
restauration et de vente à emporter  ; 
Exercice du droit de vote : Tout as-
socié peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l'inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective. Sous réserve des disposi-
tions légales, chaque associé dispose 
d'autant de voix qu'il possède ou re-
présente d'actions  ; Agrément  : Les 
cessions d'actions, à l'exception des 
cessions aux associés, sont soumises 
à l'agrément de la collectivité des as-
sociés. Président  : Monsieur Valère 
BOURCET, né à Marseille (13) le 7 Mai 
1987, demeurant 13 rue Alexandre 
Gervais 13260 CASSIS. La Société 
sera immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de MAR-
SEILLE. Pour avis � (L26170912)

Modalités de publication des Annonces légales

Le Régional est un journal habilité à publier des annonces judiciaires et légales en 2026 par arrêté préfectoral dans le 
département 13 Bouches-du-Rhône.

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique 
centrale : https://actulegales.fr.  

Arrêté du 10/12/2025 relatif à la tarification et aux modalités  
de publication des annonces judiciaires et légales 

NOR : MICE2332581A

(Extraits)

Les annonces judiciaires et légales font l’objet d’une tarification au caractère.
Le tarif d’un caractère est de 0,189 euro hors taxe pour l’année 2026 dans le département 13 Bouches-du-Rhône.
Par dérogation, les annonces suivantes font l’objet en 2026 d’une tarification forfaitaire :

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Constitution au forfait

Société anonyme (SA) 399 euros

Société par actions simplifiée (SAS) 199 euros

Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 142 euros

Société en nom collectif (SNC) 220 euros

Société à responsabilité limitée (SARL) 148 euros

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Société à responsabilité limitée unipersonnelle (dite « entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée », EURL) 124 euros

Société civile (à l’exception des sociétés civiles à objet immobilier) 222 euros

Société civile à objet immobilier (dite « société civile immobilière », SCI) 191 euros

Modification au forfait

Transfert de siège / Dirigeants / Nomination-cessation CAC 109 euros

Capital / Objet 136 euros

Dénomination / Forme / Mouvement associés 199 euros

Non dissolution 83 euros

Annonces légales de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales et des sociétés civiles : 153 euros HT.

Avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales et des sociétés civiles :  111 euros HT.

Annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives :  66 euros HT.

Annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives :  36 euros HT.

Annonces légales relatives au changement de nom patronymique : 58 euros HT.

Les annonces légales relatives à plus d’une des modifications font l’objet d’une tarification au caractère.

Le tarif d’insertion d’une annonce judiciaire et légale ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne. Si l’usage des 
acronymes usuels est autorisé, les abréviations qui visent à réduire artificiellement la longueur des annonces et qui nuisent 
à leur compréhension sont interdites.


